
G1204  -  Éducation en activités sportives

Appellations (Métiers courants)

Animateur sportif / Animatrice sportive Coach sportif

Educateur / Educatrice d'activités physiques Educateur sportif / Educatrice sportive

Entraîneur sportif / Entraîneuse sportive Maître nageur sauveteur / Maître nageuse sauveteuse

Préparateur / Préparatrice physique

Définition
Organise et anime des activités sportives dans une ou plusieurs disciplines afin de former ou entraîner le public selon ses besoins (loisirs, initiation, compétition, ...) et les règles de sécurité des
personnes.
Peut mener des actions de surveillance et de sauvetage en milieu aquatique.
Peut effectuer le suivi et la préparation (physique, technique, ...) de sportifs de haut niveau.
Peut coordonner l'activité d'une équipe et l'encadrement technique d'une discipline ou spécialité sportive

Accés à l'emploi métier

Cet emploi/métier est accessible avec un Diplôme d'Etat sportif de niveau Bac à Bac + 5 (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport spécialité Activités Physiques pour
Tous -BPJEPS APT-, Diplôme d'Etat de la Jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport - DEJEPS spécialité perfectionnement sportif, diplôme fédéral pour certaines disciplines ou une Licence en
Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives -STAPS-).
Le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport spécialité Activités Aquatiques et de la Natation -BPJEPS AAN- est exigé pour les maîtres nageurs sauveteurs. Le
surveillant de baignade qui n'est pas maître nageur sauveteur doit posséder le Brevet de Surveillant de Baignade -BSB- ou le Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique -BNSSA-.
La formation Prévention et Secours Civiques de niveau 1 -PSC1- peut être demandée.
Des formations ou spécialisations complémentaires (Manager animateur de club sportif, gestion des organisations sportives, VTT en milieu montagnard, raft en eaux vives, ...) peuvent être requises.

Remarque ADEM : Les informations décrites dans cette rubrique ne sont pas applicables au Luxembourg

Conditions d'exercice de l'activité
L'activité de cet emploi/métier s'exerce au sein de clubs sportifs, municipalités, organismes de loisirs/vacances, en indépendant ... en contact avec le public (enfants, adultes, sportifs de haut niveau, ...)
et différents intervenants (animateurs, enseignants, élus, interlocuteurs des fédérations sportives, des services techniques, ...).
L'activité varie selon la discipline ou spécialité sportive (sport collectif, individuel, mécanique, ...), la structure (club sportif, séjour de vacances, ...) et le niveau des pratiquants (initiation, compétition, ...).
Elle peut s'exercer les fins de semaine, jours fériés et être soumise à des variations saisonnières (vacances scolaires, manifestations sportives, sports d'été/d'hiver, ...).

Activités Compétences

Activités et compétences de base

Elaborer le projet éducatif ou d'animation sportive selon les orientations de la structure

Informer le public sur la pratique de la discipline sportive et les modalités d'organisation des séances

Eléments de base en anatomie/physiologie

Gestes d'urgence et de secours
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Activités Compétences

Activités et compétences de base

Evaluer le niveau de départ du pratiquant et déterminer les objectifs sportifs

Concevoir la séance selon le niveau du public et préparer le matériel ou les équipements

Présenter l'exercice aux pratiquants et apporter un appui technique

Effectuer le suivi du matériel ou des équipements sportifs

Organiser des manifestations sportives et effectuer des démarches appropriées

Réaliser le bilan du projet éducatif ou d'animation sportive et proposer des évolutions

Conduite de projet

Normes de sécurité des espaces et des établissements recevant du
public

Règles de sécurité des biens et des personnes

Techniques d'animation de groupe

Techniques d'entraînement sportif

Techniques pédagogiques

Activités et compétences spécifiques

CompétencesActivités

Classification des handicaps

Réglementation du sport de haut niveauAdultes

Intervenir auprès d'un type de public :

Enfants

Personnes handicapées

Sportifs de Haut Niveau -SHN-

Sportifs en compétition

Scolaire

Aïkido

Intervenir dans une spécialité sportive :

Activités de natation

Activités de remise en forme

Activités gymniques
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Activités et compétences spécifiques

CompétencesActivités

Activités physiques et sportives adaptées

Activités physiques pour tous

Alpinisme

Athlétisme

Aviron

Badminton

Base-ball -Soft Ball

Basket-ball

Billard

Bobsleigh

Boxe anglaise

Boxe française -savate

Canoë kayak

Canyon

Char à voile

Course d'orientation

Culturisme

Cyclisme

Equitation

Escalade

Escrime
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Activités et compétences spécifiques

CompétencesActivités

Fitness

Football

Golf

Gymnastique

Gymnastique rythmique et sportive -GRS-

Haltérophilie -culturisme

Handball

Handisport

Hippisme

Hockey sur gazon

Hockey sur glace

Judo - JU-Jitsu

Karaté

Kitesurf

Lutte

Motocyclisme

Musculation

Parachutisme

Patinage de vitesse

Patinage sur glace

Pelote basque
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Activités et compétences spécifiques

CompétencesActivités

Pentathlon moderne

Plongée subaquatique

Roller Skating

Rugby à XIII

Rugby à XV

Sambo

Ski alpin

Ski nautique

Ski nordique de fond

Spéléologie

Sport de boules

Sport de glace

Sport pour handicapés physiques et sensoriels

Sports acrobatiques

Squash

Surf

Tennis

Tennis de table

Tir à l'arc

Tir sportif

Trampoline
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Activités et compétences spécifiques

CompétencesActivités

Voile

Vol libre

Volley Ball

Brevet de Surveillant de Baignade - BSB

Surveiller un espace de baignade avec un diplôme spécifique :

Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique - BNSSA

Brevet Professionnel spécialité Activités Aquatiques et de la Natation - BPJEPS AAN

Encadrer un sportif, une équipe lors d'une compétition et identifier les axes de progrès individuels ou
collectifs

Eléments de base en diététique

Eléments de base en neurosciences du sport

Elaborer et mettre en place un programme de préparation physique (exercices, durée, fréquence,
enchaînements, ...) pour un sportif ou une équipe

Eléments de base en marketing

Techniques commerciales

Rechercher des financements auprès de partenaires lors de montage d'actions particulières

Techniques de communicationConcevoir des actions de communication sur les activités de la structure

Procédures d'arbitrage sportifEffectuer l'arbitrage ou le jugement d'une épreuve sportive

Eléments de base en gestion comptable et administrativeEffectuer le suivi administratif et comptable d'une structure

Mener des actions de formation au sein d'un organisme

Coordonner l'activité d'une équipe

Environnements de travail

SecteursStructures Conditions
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Environnements de travail

SecteursStructures Conditions

Accueil collectif de mineurs (ACM)

Association

Centre socioculturel

Club sportif

Collectivité territoriale

Etablissement médical (hôpital, clinique, ...)

Fédération sportive

Hôtellerie de plein air

Infrastructure sportive

Village vacances

Administration / Services de l'Etat

Armée

Au domicile de particulier

Travail en indépendant

Mobilité professionnelle

Emplois proches

VersDepuis

Toutes les appellations D1211 - Vente en articles de sport et loisirs

Toutes les appellations D1402 - Relation commerciale grands comptes et entreprises

Toutes les appellations G1201 - Accompagnement de voyages, d'activités culturelles ou sportives

Toutes les appellations G1202 - Animation d'activités culturelles ou ludiques

Emplois envisageables si évolution

VersDepuis
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Mobilité professionnelle

Emplois envisageables si évolution

VersDepuis

Toutes les appellations G1403 - Gestion de structure de loisirs ou d'hébergement touristique

Toutes les appellations K2107 - Enseignement général du second degré (Professeur / Professeure d'éducation
physique et sportive -EPS-)
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